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PREMIER 
ENJEU

Assurer une 
meilleure 
représentativité 
politique

1 Réclamer la création d’un 
ministère des Personnes 

aînées pour défendre leurs 
intérêts, leur rôle, leur richesse 
et leur contribution qui 
ont constitué, constituent 
et constitueront une force 
nécessaire et importante à la 
société (25 % de la population)

2 Réclamer la création du 
poste de Protecteur des 

personnes aînées relevant de 
l’Assemblée nationale ayant 
comme mandat de veiller de 
façon impartiale au respect des 
droits des personnes aînées 
au regard des services rendus 
par les établissements tant 
privés que publics du réseau 
de la santé et des services 
sociaux, des organismes de 
transport et des maisons 
d’habitation (RPA, HLM, OBNL 
et coopératives d’habitation)

3 Réclamer que toutes 
mesures destinées aux 

personnes aînées soient 
applicables uniformément dès 
l’âge de 65 ans

DEUXIÈME 
ENJEU

Favoriser 
l’atteinte  
d’un revenu 
décent

1 Réclamer l’amélioration du 
programme de sécurité du 

revenu garanti afin d’atteindre 
le revenu viable et/ou le salaire 
minimum annuel

2 Réclamer une 
augmentation du Régime 

de pensions du Canada et/
ou du Régime des rentes du 
Québec

3 Réclamer des 
changements au niveau 

des crédits remboursables 
et non remboursables afin 
de permettre une meilleure 
équité fiscale

LES
ENJEUX



TROISIÈME  
ENJEU

Réagir à  
la crise de 
l’habitation

1 Réclamer la diversification 
et l’augmentation de 

l’offre de logements locatifs 
abordables pour les personnes 
aînées en créant des milieux 
de vie où la mixité sociale, 
le soutien communautaire 
et l’accès à des services de 
proximité sont pris en compte

2 Réclamer l’augmentation 
de l’offre du logement 

social pour les personnes 
aînées à faible revenu

3 Réclamer une 
augmentation des 

montants au soutien 
financier pour le loyer pour 
les personnes aînées à 
faible revenu

QUATRIÈME 
ENJEU

Développer  
une mobilité 
inclusive

1 Réclamer une 
diversification et une 

meilleure accessibilité à l’offre 
de mobilité durable, transport 
collectif et transport actif, 
économique, sécuritaire et non 
polluant, afin de permettre aux 
personnes aînées l’accessibilité 
aux soins de santé, aux 
activités culturelles et sociales 
pour une meilleure inclusion 
dans leur milieu de vie

2 Réclamer l’élaboration 
d’une politique et de 

mesures de mobilité durable 
pour les personnes aînées et 
en assurer la mise en œuvre

3 Réclamer que le 
gouvernement provincial 

reconnaisse les compétences 
municipales en matière de 
développement de la mobilité 
sous leur juridiction

CINQUIÈME 
ENJEU

Améliorer l’accès 
au soutien et aux 
soins à domicile

1 Réclamer un déploiement 
rapide des services de 

prévention et de soutien à 
domicile pour l’ensemble du 
territoire québécois

2 Réclamer une hausse du 
financement des soins à 

domicile afin que les budgets 
du Soutien à l’autonomie des 
personnes âgées (SAPA) 
soient répartis à parts égales 
entre le soutien à domicile et 
l’hébergement (50 % chacun) 

3 Réclamer l’organisation 
des services et des 

initiatives destinés aux 
personnes aînées afin qu’ils 
correspondent aux besoins des 
différentes phases de la vie, 
de la prévention de la santé 
jusqu’aux soins de fin de vie



En 2017, l’AQDR a proposé de nombreuses recommandations afin d’améliorer 
la qualité de vie des personnes aînées. Sept ans plus tard, elle procède à une 
révision de ses revendications afin d’évaluer leur pertinence.

Qu’est-ce qui a motivé une telle démarche ? Depuis 2017, deux évènements peuvent 
justifier l’initiation d’un tel chantier. Le premier évènement est la pandémie liée à la CO-
VID 19. Les personnes aînées ont été particulièrement touchées par les effets négatifs 
découlant de la pandémie. Évidemment, les effets sur la santé ont été les plus évidents, 
mais aussi au niveau de l’isolement social et à la solitude résultant des mesures de 
santé publique afin de contrer la propagation de la maladie.

Le second évènement est la poussée inflationniste qui a émergé au Canada. Ce qui a 
mis des personnes aînées en situation de précarité en raison de la hausse du coût de 
la vie. Ceci est particulièrement vrai pour celles qui vivent d’un revenu fixe, elles ont 
du mal à faire face à leurs obligations, car leurs frais quotidiens subissent des hausses 
plus importantes que leur revenu. La hausse des loyers et des taux d’intérêt a engen-
dré une crise de logement qui a particulièrement affecté les personnes vulnérables. 
Souvent dans l’impossibilité de trouver un nouveau toit, elles sont de plus en plus nom-
breuses à se retrouver dans des refuges, et ce, malgré une loi qui encadre les évictions.

Force est de constater que si certaines revendications énoncées en 2017 sont toujours 
d’actualité, d’autres sont apparues à la suite des évènements nommés précédemment. 
Les revendications qui sont proposées dans ce document sont les fruits d’une réflexion 
des différents comités nationaux et de plusieurs consultations auprès des membres. 
Les comités nationaux ont le mandat de suggérer des stratégies et des positions sur 
la problématique définie. Les comités ont formulé des revendications afin de répondre 
à des problématiques précises dans un contexte particulier. Par la suite, ces revendi-
cations ont été présentées et discutées à travers plusieurs plateformes, dont des we-
binaires thématiques et des rencontres annuelles (assemblée générale et assemblée 
des présidents).

L’AQDR a donc identifié trois revendications par enjeu. Il va sans dire qu’un exercice 
de priorisation s’est imposé, puisque les besoins pour améliorer la qualité de vie sont 
nombreux et multiples.


